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de l’Association des Maires du Haut-Rhin 

   
 

  

Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

 

Elections 2026 : les équipes municipales et 

communautaires sont en place  
 

 

Notre Association rassemble l’ensemble des maires, adjoints, présidents et vice-

présidents des communautés. Au lendemain des élections, le taux de 

renouvellement des maires atteint 40 %, avec une progression du nombre de 

femmes de 25%.  
 

Notre département compte également 13 Communautés de Communes et 3 

Communautés d’Agglomération, avec un renouvellement de la présidence dans 8 

d’entre elles. Trois femmes ont accédé à la fonction.   
 

Les présidences sont assurées par :  

 

 Au sein des Communautés de Communes : 

 

CC Sundgau : Gilles FREMIOT, Maire de Heidwiller – réélu 
 

CC Région de Guebwiller : Claude MULLER, 1er Adjoint au Maire de Guebwiller 
 

CC Thann-Cernay : Michel SORDI, Maire de Cernay  
 

CC Alsace Rhin Brisach : Thierry SAUTIVET, Maire d’Appenwihr 
 

CC Sud Alsace Largue : Nicolas HOLLEVILLE, 1er Adjoint au Maire de Dannemarie 
 

CC Pays de Ribeauvillé : Umberto STAMILE, Maire de Guémar – réélu 
 

CC Centre Haut-Rhin : Michel HABIG, Maire d’Ensisheim – réélu 
 

CC Vallée de Munster : Denise BUHL, Maire de Metzeral 
 

CC Vallée de Kaysersberg : Martine SCHWARTZ, conseillère municipale de 

Kaysersberg-Vignoble 
 

CC Vallée de la Doller et du Soultzbach : Christophe BELTZUNG, Maire délégué de 

Mortzwiller – réélu 
 

CC Pays de Rouffach, Vignobles et Châteaux : Auguste OTT, Maire de Rouffach 
 

CC Vallée de Saint-Amarin : Cyrille AST, Maire de Saint-Amarin– réélu 
 

CC Val d’Argent : Noëllie HESTIN, Maire de Sainte-Marie-aux-Mines 

 

 Au sein des Communautés d’Agglomération : 

 

Mulhouse Alsace Agglomération :  

Fabian JORDAN, Maire de Berrwiller - réélu  

Colmar Agglomération :  

Eric STRAUMANN, Maire de Colmar - réélu 

Saint-Louis Agglomération :  

Jean-Marc DEICHTMANN, conseiller municipal d’Huningue - réélu 
 

Félicitations à l’ensemble des élus municipaux et communautaires, nouvellement 

élus ou réélus. Notre Association demeure pleinement mobilisée pour 

accompagner les élus dans l’exercice de leurs fonctions. 

Association des Maires du Haut-Rhin – 4, route de Rouffach - 68000 COLMAR- Tél. 03 89 41 75 96 
Courriel : amhr@vialis.net – Web : www.amhr.fr 

 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
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La vie de notre Association 
 

Décès de M. Jean-Paul MEYER, Maire de Blotzheim 
 

 
 

 

Notre rendez-vous des 18 et 19 juin 2026 au Parc Expo de Mulhouse 
 

Plusieurs temps forts vous seront proposés les 18 et 19 juin 2026 au Parc Expo de Mulhouse  
 

Jeudi 18 juin – de 8h30 à 9h30 / accueil café à partir de 8h - salle Wassmer 

Assemblée Générale destinée aux Maires, Adjoints, Présidents et Vice-Présidents des Communautés.  

Renouvellement du Bureau de l’AMHR : Président, 7 Vice-présidents, Trésorier et Secrétaire. 

L’invitation et la note précisant les modalités d’élection du Bureau seront envoyées dans les collectivités. 
 

Jeudi 18 juin – de 8h30 à 17h et Vendredi 19 juin de 8h à 14h 

Salon des communes et des intercommunalités, ouvert aux élus et agents des collectivités. Vous y retrouverez une centaine 

d’exposants, des tables rondes, des conférences... Vous pourrez retirer l’annuaire des collectivités et des élus pour le 

mandat 2026-2032, le gilet de Maire et les insignes pour les maires et adjoints.  
 

Vous accèderez également sur place à l’espace des Universités des élus où plusieurs ateliers de formation seront 

proposés. Plus d’informations et inscriptions sur www.salondesmaires-haut-rhin.fr 
 

 

Formations ouvertes à l’inscription  
 

             ELUS : Savez-vous que vous pouvez bénéficier d'un crédit formation pour participer à des formations ? Profitez-en et 

mobilisez vos fonds dès maintenant ! Notre Association vous propose des formations adaptées à vos besoins. 
 

 

FICHE PROGRAMME DATE INTERVENANT S’INSCRIRE 

Les actes des 
collectivités et le 
contrôle de légalité   

Bien que les collectivités bénéficient d’un 
principe de libre administration, leurs actes 
se doivent toutefois de respecter le cadre 
légal. C’est à ce titre que le préfet exerce un 
contrôle de légalité sur les principaux actes 
des collectivités. 

Vendredi 22 mai 2026 
9h/12h – 13h30/16h30 
 

M. Alexis CLUR,  
Docteur en droit 
public 
Ancien Maire 
 

S’inscrire 
DIFE  
 
S’inscrire 
collectivité 
 

Prise de parole en 
public : faites-vous 
entendre ! 

La formation propose un cadre sécurisant et 
bienveillant pour développer votre aisance 
à l’oral : acquérir une aisance verbale, gérer 
le stress et les émotions transformer la peur 
du regard des autres en une énergie 
positive 

Mercredi 3 juin 2026 
9h/12h – 14h/17h 
 

Inscription par le DIFE 
avant le 17 mai  

Mme Marzena Samsel 
Art-thérapeute, 
Formatrice 
comédienne  

S’inscrire 
DIFE  
 
S’inscrire 
collectivité 
 

Comprendre 
l’intercommunalité : 
formes, enjeux et 
fonctionnement  

La formation présente les fondements de la 
coopération intercommunale afin d’en 
maîtriser le fonctionnement : différents 
types de structures intercommunales, 
compétences, impact des transferts … 

Vendredi 12 juin 2026 
9h/12h – 13h30/16h30 
 

Inscription par le DIFE 
avant le 27 mai  

M. Alexis CLUR,  
Docteur en droit 
public 
Ancien Maire 

S’inscrire 
DIFE 
 
S’inscrire 
collectivité  
 

Débuter sereinement 
avec l’Intelligence 
artificielle  

Cette formation propose une introduction 
claire et accessible à l’intelligence 
artificielle. Elle aide à comprendre ce qu’est 
réellement l’IA. Les participants découvrent 
des usages concrets et utiles dans le cadre 
d’une collectivité locale.  

Mercredi 9 septembre 
2026 
8h30/12h30 
 

Inscription par le DIFE 
avant le 25 août 

M. Eric MELOUNOU  
Consultant senior en 
Data marketing et 
Web Performance 
  
 

S’inscrire 
DIFE 
  
S’inscrire 
collectivité 

 

Vous trouverez sur le site de l’AMHR l’ensemble des formations ouvertes aux inscriptions : www.amhr.fr  (mise à jour 

régulière) – n’hésitez pas à nous contacter si vous rencontrez des difficultés pour vous inscrire.  

  

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de M. Jean-Paul MEYER, maire 

de Blotzheim, survenu le 14 avril 2026, à l’âge de 65 ans. 
 

Maire de Blotzheim depuis 2001, Vice-Président de la Communauté de Communes des 3 

frontières entre 2001 et 2017, Vice-Président de Saint-Louis Agglomération depuis 2017 

et Président de Saint-Louis Habitat depuis 2025, M. Jean-Paul MEYER a consacré de nombreuses 

années au service de sa commune et de son territoire avec un engagement exemplaire. 
 

Nous adressons nos pensées les plus émues à sa famille et à ses proches. 
 

 

 

 

 

http://www.salondesmaires-haut-rhin.fr/
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/sd02kxyvuha4z0.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/sd02kxyvuha4z0.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/sd02kxyvuha4z0.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0107controlelegalite/35213279900037_ELU0107controlegaliteA1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0107controlelegalite/35213279900037_ELU0107controlegaliteA1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/4zqo6mr1gmrv19.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/4zqo6mr1gmrv19.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/spe4b4q7c456m6y.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/spe4b4q7c456m6y.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/spe4b4q7c456m6y.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-Faitesvousentendre/35213279900037_ELU0401-FaitesvousentendreA1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-Faitesvousentendre/35213279900037_ELU0401-FaitesvousentendreA1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/wmsiesejmjklfo.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/wmsiesejmjklfo.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/isknp5x3gp5ygjw.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/isknp5x3gp5ygjw.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/isknp5x3gp5ygjw.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/isknp5x3gp5ygjw.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0106intercommunalites/35213279900037_ELU0106intercommunalitesA1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0106intercommunalites/35213279900037_ELU0106intercommunalitesA1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/p4irkeurupirzar.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/p4irkeurupirzar.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/b4sk4mj8dq1i4om.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/b4sk4mj8dq1i4om.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/b4sk4mj8dq1i4om.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-IA/35213279900037_ELU0402-IA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche-elu/en-mandat/35213279900037_ELU0402-IA/35213279900037_ELU0402-IA-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/e3fx7zx1b653ste.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/e3fx7zx1b653ste.pdf
http://www.amhr.fr/fr/information/10334/formations-2026
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Les montants imposables des indemnités de fonction perçues en 2025 figurent dans la déclaration des revenus dans les cases 

1AJ (déclarant 1), 1 BJ (déclarant 2) ou 1AP (déclarant 1), 1 BP (déclarant 2). Un contrôle des sommes préremplies est toujours 

utile, notamment pour vérifier si l’abattement spécifique aux élus (dit Fraction Représentative des Frais d’Emploi «  FRFE ») a été 

correctement déduite. La FRFE doit apparaître sur la fiche d’indemnité et venir chaque mois en déduction du montant des 

indemnités pour le calcul du prélèvement à la source.  

 

Les montants de FRFE pour 2025 sont de : 
  

Taille de la commune 3 500 habitants et plus Moins de 3 500 habitants 
 

Mandat unique avec indemnités de fonction 
 

698,79 € 
 

 

1 592,83 € 
 

Mandats multiples avec indemnités de fonction 1 048,18 € 

 

En cas de mandat multiples, le montant de FRFE a dû être réparti proportionnellement sur chacune des indemnités perçues. 

Cela suppose que l’élu ait informé les différentes collectivités des indemnités perçues. Si cette proratisation n’a pas été faite, 

cela conduit à des montants d’abattements cumulés injustifiés pouvant être considérés comme de la fraude fiscale.  
 

Le montant imposable inscrit dans la déclaration est celui déclaré par la collectivité, c’est-à-dire : le montant brut moins la FRFE 

(proratisée en cas d’indemnités multiples)  

✓ moins la cotisation à l’IRCANTEC ;  

✓ moins 6,8 % de CSG ;  

✓ moins les cotisations sociales (lorsque les indemnités y sont assujetties) ;  

✓ moins la Fraction Représentative des Frais d’Emploi ; 

✓ plus la participation de la collectivité au régime de retraite par rente, si l’élu a cotisé. 
 

Si la déduction mensuelle de la FRFE conduit à une base imposable égale à 0, aucun chiffre n’apparaît dans la déclaration de 

revenu. Cela est normal et l’élu n’a rien à faire. Il ne peut y avoir ni de sommes négatives ni de report de cet abattement sur 

d’autres revenus ou sur une année ultérieure. 
 

Plus d’informations : note de l’AMF, disponible sur le site de l’AMF : www.amf.asso.fr 
 

 

 

 
 

Tous les 3 ans, la moitié des sénateurs est renouvelée par suffrage indirect, via un collège électoral composé d’environ  

160 000 « grands électeurs » dont 95 % sont des délégués de conseils municipaux. Cette année, 178 sièges seront 

renouvelés sur les 348 sièges qui composent la totalité du Sénat.  

Le renouvellement concerne les sénateurs de notre département, en poste depuis 2020.  
 

Le décret nᵒ 2026-301 du 21 avril 2026 fixe la date de ces prochaines élections sénatoriales au 27 septembre 2026 et précise 

que l'élection des délégués et des suppléants des conseils municipaux entrant dans le collège électoral est fixée au vendredi  

5 juin 2026. Le conseil municipal ne sera en mesure de délibérer valablement que si la majorité des membres en exercice est 

présente (article L. 2121-17 du code général des collectivités territoriales). Si le quorum devait ne pas être atteint le vendredi 5 

juin, le conseil municipal devra à nouveau être convoqué le mardi 9 juin 2026. Un tel report doit toutefois demeurer exceptionnel, 

toutes les mesures devant être prises pour que les élus soient présents le 5 juin. 
 

Pour plus d’informations sur les modalités de désignation : note de l’AMHR, disponible sur le site www.amhr.fr 

 

 
 

 
 

Le livret de la Gendarmerie rappelle de manière synthétique les missions de la gendarmerie, les dispositifs à destination des 

élus et les bonnes pratiques pour agir ensemble, au plus près des réalités locales.   
 

Sont ainsi abordés notamment les points suivants :  
 

➢ Les relations maire/commandant de brigade / référents de gendarmerie ;  

➢ Le dispositif de sécurité personnalisé pour les élus « GEND’élus » ;  

➢ La formation à la gestion des incivilités ;  

➢ L’outil de lutte contre les atteintes à l’environnement… 
 

Il est téléchargeable sur le site de notre association : www.amhr.fr 
 

Le Bulletin est une publication de l'Association des Maires du Haut-Rhin -ISSN : 1632-241 X— Impression AMHR 

Déclaration des indemnités de fonction perçues en 2025  

Gendarmerie à vos côtés : un livret à destination des élus  

Désignation des grands électeurs en vue des élections sénatoriales 

https://www.amf.asso.fr/documents-impot-sur-revenu-2026-la-note-amf-relative-la-declaration-indemnites-fonction/42568
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053925339
http://www.amhr.fr/fr/information/10328/elections-2026
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/ph4eh2n1zwckboa.pdf

